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Notre Nouveau C 
Ce 'Concours a commencé le 

DIMANCHE 15 MAI 
II est 

Facile, Simple, Attrayant 
De plus 

LES PRIX 
attribués aux gagnants sont tous impor
tants. C'est d'abord 

Un GRAND PRIX de 

<!i\0 MILLE FMNCS 
EN ESPECES 

fHx autres prix de 
CENT FRANCS EN ESPECES 

seront attribués aux DIX GAGNANTS 
suivants . 

Plus de 

5 0 0 autres 
enfin distribué; Seront 

«le ce 

prix 
aux gagnants 

NOUVEAU CONCOURS 

MUR ï PRENDRE PMT 
Il suffit de lire attentivement notre inié-
•essant feuilleton historique 

L A s s a s s i n a t 
DE LA RLE DES OURS 

Chaque jour, dans ce feuilleton, nous 
supprimons I N SEUL MOT. 

Sar un tableau que nous mettrons à 
leur disposition, avant la fin du feuille
ton, nos lecteurs auront à indiquer quels 
Bout les mots supprimés AUX EN
DROITS LAISSES EN BLANC dan» le 
Morps des feuilletons. 

Les pi ix seront attribués à ceux qui 
enverront le plus grand nombre d e mots 
exacts. 

LE CONCOURS 
lira fermé avant la lin du feuilleton 

C'est alors que LES SOLUTIONS DE
VRONT NULS ETRE ENVOYEES. 

CONDITION TRES IMPORTANTE : 
Chaque tableau envoyé devra être ac
compagné des—flO.VS DE CONCOURS 
que nous publions chaque jour en fin 
ou feuilleton. 

les annonçant qu'un trust international 
des rails d'acier allait s* constituer sur 
la base de- 56 % de la production pour 
la consommation de l'Angleterre, et de 
Vt % pour le continent. 

L'entente est aujourd'hui chose faite, 
mais la France en est exclue. L'Angle
terre prend bien 56 % des rails à livrer 
aux pays autres que la Belgique et l'Al
lemagne ; e l le leur abandonne 44 % qui 
seront répartis entre les syndicats de 
ces deux pays, dans des proportions qui 
n e sont pas encore arrêtées. 

C'est, dit l'Echo des Mines, la lutte 
d'une fédération internationale de car-
tels, contre un cartel national français. 
Voilà, ajoute-t-il, la situation nouvelle 
qu'engendre la concentration industriel
le. Nous pourrions ajouter : C'est — 
malgré et peut-être à cause des barrières 
douanières — la lutte internationale des 
plus gros capitaux, des mieux outillés, 
des plus puissants, contre les moins ar
més ; c'est l'éternel • strugle for life » 
anarchique et brutal; le milliard broyant 
le million mal défendu qui s'est du reste 
constitué lui-même avec les dépouilles 
du capital moyen après la disparition de 
l'atelier de famille. Et ce sont les excès 
mêmes du capitalisme dans ses ultimes 

; concentrations, qui nous aideront à bri
ser les vieux moules pour instaurer sur 
les débris la société nouvelle dont nous 
pouvons prévoir l'avènement. 

Il est intéressant de rechercher com
ment s'est constitué le « cartel » anglo-
belgo-alleniand "et d'indiquer pourquoi 
nous en sommes- exclus'. Les conséquen
ces de ces faits peuvent être assez gra
ves ; ils commandent toute notre atten
tion. 

On n'a pas oublié la constitution en 
Allemagne du fameux trust des aciers. 

J'ai montré qu'il se confondait pres
que avec le tout-puissant syndicat char
bonnier Rhénan-Westphalien. Des 29 
aciéries allemandes existantes, 27 sont 
syndiquées, représentant 7.794.000 ton
nes sur un ensemble de 8.587,000 ; soit 
plus de 90 % de la production totale. 

Aussitôt constitué, ce Syndicat tlt des 
ouvertures à la Belgique et à la France : 
dans son numéro du 3 mars, le Moni
teur des Intérêts matériels s 'adreSsant 
aux producteurs belges leur disait : «On 
ne saurait faire preuve de trop de con
ciliation e« vue d'une entente aussi 
prospère que doit l'être celle qui compte 
allier la Belgique aux allemands et aux 
français. A Nancy, on suit de prés tout 
ce qui se fait chez nous. Les allemands 
tendent loyalement la main ; il ne faut 
pas lasser leur patience et les amener 
a fermer le poing ». On le voit, nos in-
flustriels avaient partie liée. 

En ce même temps on annonçait aue 
des délégués d'entreprises métallwlgi 
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On peut se procurer dans nos bureaux 
et chez nos dépositaires les numéros con
tenant, avec les bons déjà publiés, le 
commencement de L ASSASSINAT DE 
t U RUE DES OYERS. 

La Journée 
Dans sa séance du matin, la Chambre a 

adopte l'ensemble du projet de loi, voté par 
s» Sénat, sur les enfants assistés. 

—o— 
L'après-midi, la Chambre, après avoir 

ajourné la discussion d'une interpellation na
tionaliste sur le Million des Chartreux, a 
continue la discussion de la loi de deux ans. 

La commission d'enquête sur le chantage-
aise Chartreux s'est de nouveau réunie hier 
aptes midi. Elle a entendu M. Edgar Com
bes et M. Michel Lagrave. 

Les Russes ont subi une grave défaite 
dans la région de Port-Arthur et ont battu 
en retraits, après avoir essuyé des pertes 
Considérables en hommes, canons et muni
tions. — Le général Kouropatkine a adressé 
à l'empereur un rapport sur les récents en
gagements. — Un combat naval aurait eu 
Heu sur les cotes du Japon. — Trois croi
seurs russes ont été capturés. 

if. Loubet a adressé au président Roose-
i-ek un télégramme de condoléances a l'oc
casion de la catastrophe du vapeur « Oené-
ral-Slocum ». — Le nombre des victimes 
atteint un millier. 

De sanglantes bagarres ont éclaté a Lou-
vain entre ouvriers et étudiants catholiques. 

AD PAYS NOIR 

Un Cartel International 
Les puissantes associations métallur

giques d'Allemagne, de iielgique, d'An
gleterre et de France. «<• livrent en ce 
snoment h des manoeuvres encore assez 
MMCstres, mais qui déjà cependant nous 
intéressent p a n d e a t e a t — et, parce 
qu'elles semblent les escarmouches d'u-
ï i e grosse bataille économique interna
tionale, et parce-que la prospérité cliar-
jboiiniére du pays, dont nos salaires sont 
toujours -olidaires, est tout particulière
ment liée a la situation de notre indus
trie métallurgique nationale. 

On pouvait lire dans le Daily Tele-
Uraph du ojftita «Me dépeene de Bruxel-

ques allemandes, anglaises et américai
nes, s'étaient rencontrés a Londres dès 
le 15 avril dernier. 

Les négociations se poursuivirent acti
ves, en Belgique, au point de vue des 
« répartitions »; l'union se fit entre les 
maîtres de forges et les producteurs de 
fonte de moulage ; mais, les laminoirs 
résistaient. Le syndicat des fontes se dé
fendit d'être une coalition contre les la
minoirs et prétendit n'avoir d'autre but 

! q u e de faire cesser la concurrence des 
producteurs entre eux ; il s'engageait du 
reste à régler ses cours, sur ceux de la 

d ' H Î A P i concurrence faite aux fontes belges par 
les hauts-fourneaux du Grand-Duché et 
de la Lorraine française. 

Au mois de mai l'entente paraissait 
imminente et le Moniteur écrivait : 
« L'entente entre les aciéries belges est 
chose définitivement faite. 

» Maintenant que la seconde étape de 
l'union germano-belgo-franque est fran
chie— la première ayant été le groupe
ment des aciéries allemandes — une 
troisième question va se trouver à éluci
der : l'entente entre les étrangers, le 
comptoir allemand, les exportateurs 
français et le syndicat belge ». 

Il semblait do'nc bien qu'il n'y eut plu3 
à régler que le partage des ordres d'ex
portation. Comment tout accord avec la 
France s'est-il rempu ? Il est bien diffi
cile de préciser. Cependant il n'est peut-
être pas impossible de soulever un coin 
du voile. 

Il y a peu de jours une note signée 
Max de Longwy démontrait péremptoire
ment que l'entente entre les vendeurs de 
« blooms » de l'Allemagne, de la Belgi
que et de la Lorraine alliée au Luxem
bourg ne s'était pas établie. En effet, le 
comptoir de Longwy, manœuvrant con
tre le comptoir des tontes belges, faisait 
passer en Belgique 20,000 tonnes de fon
te, pendant que le Grand-Duché y en en
voyait également 20,000 tonnes. 

L'f/sine de Charleville, signala immé
diatement les dangers de cette offensive 
par l'exportation de produits à trans
former, à fabriquer à l'étranger, avec 
des facilités plus grandes que celles qui 
sont accordées à nos propres industriels. 
Noire comptoir français des fontes est-
protégé contre toute concurrence étran
gère par un droit de frontière prohibitif 
de 15 francs, et voici qu'il favorise en 
outre les producteurs étrangers, au dé
triment de nos nationaux. 

N'avons nous pas là la clef du mystè
re 7 M. Francis Uaur. à propos même 
du cartel international des rails, qui ne 
laisse pas que de l'inquiéter pour l'ave
nir de notre industrie, écrit dans le der
nier numéro de l'Echo des Mines et de 
la Métallurgie : « On vend chez nous les 
rails 150 à 160 francs, et on ne, peut guè
re à I exDOrtation aller au-dessous de 
135 francs. Or. les allemands, les belges, 
les anglais, peuvent vendre à 120 francs, 
facilement, franco bord, pour n'importe 
quel port de l'Europe ». 

N'est-ce pas une nouvelle preuve des 
défaillances du protectionnisme outré ? 

T D f n r W l f T'rT'XTTl.E , M* S*8 s'être présentée à son esprit. Nous ver-
* rons si la question sera soulevée dans leCou-

grès que M. Méline présidera les 20 et 21 du 
courant ; et, comment elle sera abordée. 

G. DESMONS. Le Congrès Français 
Le Congrès français de l'Industrie 

nière aura lieu les ao et 31 juin courant 
la salle des agriculteur» de France, 8, ru 
thènes, à Paris. Voici l'ordre du jour de 
travaux : 

Réunions 1 Le hindi 20 juin, à neuf hei 
du matin et à deux heures et demie de V 
midi. Le mardi ai juin, à neuf heures et 
du matin. 

Ordre du Jota- 1 Suite à donner au 
de Zurich. Etude de la crise de l'Industrie 
tonnière et de la situation de cette indus* 
Moyens pratiques d'y remédier. 

Un déjeuner aura heu le mardi, à midi. 
Palais d'Orsay — coût, 8 francs. — Mardi,à 
trois heures, également au Palais d'Orsi 
€ Conférence de l'Association Cotoonière *»-
loniale >. 

Le Congrès sera tenu sous la présidence * 
M. Méline, sénateur, président de lAssoc» 
tion de l'Industrie et de l'Agriculture françai
ses ; il est donc fort intéressant de relevât 
dès maintenant, ce que pense M. Méline sa
les questions qui sont inscrites à l'ordre ai 
jour. Une polémique récente entré M. Yvei 
Guyot, du « Siècle », et lui, nous permet ai 
les préciser. 

Libre-échangiste irréductible, M. Yves Guyot 
avait écrit, à propos du Congrès international 
de Zurich : « Si les filateurs du Lancashire on» 
réduit le travail à 40 heures, ce sacrifice leur 
est imposé, il faut bien le dire, Dar la politique 
protectionniste des nations qui ont surexcité 
l'industrie de la filature du coton ». Et, il s'é
tonne que M Mac-ara, n'ait pas récriminé à 
ce sujet. Il faut convenir que le moment eut 
été fort mal choisi. M. Méline, qui se sent visé 

CXêL e t 
POUR 93 F R A N C S 

Un habitant de Rhetel devait 33 / r . à 
son boulanger. Le débiteur e s t . u n p e u 
fou ; le créancier est féroce, il obtint mi 
jugement, fit opérer u n * saisie et Ton 
vendit à vil prix, soit pour 2,010 fr., tous 
les biens au pauvre fou, dont la famille 
fut impitoyablement jetée à la rue. 

En voulez-vous de la justice? En voilà. 
La Ligue des Droits de l'Homme a pris 

en mam la cause de ce tnaVheureux si 
durement traité. Les magistrats ont ap
prouvé la Ligue. « La façon d'opérer du 
créancier, dit en substance le jugement 
est la négation de tous les sentiments 
généreux ; le boulanger a excédé ses 
droits de poursuite en faisant sais ir fous 
les immeubles pour une somme m i n i m e 
et 3 aurait dû twmter sa saisie tmmooi-
ttéVe aux biens suffisants pour le payer 
de sa créance en principal et intérêts. En 
conséquence, il est alloué cinq cents 
francs de dommages à l'expulsé ». 

Le demandeur trouvera sans doute 
avec les siens que c'est une réparation 
un peu tardive. Ce n'est pas avec vingt-
cinq louis qu'il rachètera sa maison et 
son lt>pin de terre.' Et, vraiment, la jus
tice exagère le droit qu'elle a de se mo
quer du monde, qui dit que l'attitude du 
créancier est la négation de tous les sen-

par le trait de l'ancien ministre du commerce, | i m e n . s généreux. Qui a permis cette né-
riposte d abord quà Zurich, les Anglais ne se tjation? J'ai bien peur que ce ne soit la 

& s l e * ^ q u ' E a u E « ; « <£' * " « " * 
et de la protection se posent aujourd'hui des ; aujctiwnres a la disposition des 33 francs 
problèmes nouveaux que 1 industrie cotonnière\ du boulanger. Celut-cx. dès lors, ne s est 
européenne est obligée d'étudier et de résou- po s gêné. Il a pris tout ce qu'il trouvait 
dre — sous peine de mort. a prendre. Il aurait pris davantage s'il 

La crise cotoonière selon M. Yves Guyot, \-avan pu. JJ fouit savoir faire largement 
reconnaît comme cause principale «l'infuence lfs c j , o s e s çe devait elre l'avis de l'huis 
pernicieuse du régime protectionniste adopte 
par la plupart des grandes nations industriel
les. Quant à l'élévation du prix du coton, il 
l'attribue exclusivement à l'augmentation de la 
consommation. C'est ici qu'apparaît la manière 
toute particulière du directeur du c Siècle », 
dans l'examen du problème cotonnier. L'aug
mentation de la consommation du coton, dit-il, 
a deux causes : une cause normale et une cau
se factice. La cause normale est l'usage de 
plus en plus répandu des tissus de coton pur 
ou mélangé ; ce qui demeure une caractéristi
que du progrès d«- la civilisa*»*»». Mais, ajCf 
tons-le dans son exposé de la seconde cause 
de l'augmentation de la consommation, Va cau
se factice. 

> Chaque pays croit qu'il doit établir 4e» 
manufactures de coton. Pour en assurer l'é
tablissement, on met des droits élevés pour 
empêcher le* entons du Lancashire d'entrer 
/ f a n e 1 . n o u o ' 

BASLY, 
DémtU du Pœ'derCaiais 

dans le pays 
» Les capitalistes se disent alors : nous 
sommes protégés, donc nous ferons des bé
néfices. Comme beaucoup font ce calcul, ils 
établissent des filatures de coton. Le mou
vement a produit en France les résultats 
suivants : les nombre des broches passait 
de 764.600. ;en 1890. 6 5.700.000 broches en 
1901 ; Soit une augmentation de 640 % 
» Cependant, ha consommation du coton es 
laine n'a pas augmenté dans la même pro
portion : 143 millions de kilogrammes pour 
I88O-I8QI ; 188 millions de kilogrammes pour 
ig02. En comparant œ dernier chiffre au 
premier, on trouve une augmentation de 
31 %• La différence entre ce chiffre 31 % in
diquant la consommation du coton, et 6iq% 
indiquant l'extension de l'outillage, montre 
l'illusion que les tarifs protectionnistes 
avaient provoquée. » 
Selon M. Méline, les chiffres donnés par 

M. Yves Guyot n'ont rien de commun avec les 
chiffres des statistiques officielles ; il recoet 
naît cependant que si en 1001 le nombre des 
broches était de 5.700.000. il est passé en 1002 
à 6.150.000; et, il reconnaît que cette augsier». 
tation en une année donne un grand poids au 
raisonnement et aux conclusions de son con
tradicteur. M. Yves Guyot concluait : « Il y a 
» quelques enose d admirable, de voir des fila-
» teurs de coton se réunir et déclarer dans un 
» Congrès que leur production est trop gTan-
» de, et qu'il faut qu'ils diminuent le temps 
» de travail ; et qu'ils trouvent la matière pre-
• mière trop chère. 

» Or, ce sont les tarifs douaniers qu'ils ont 
• demandés qui ont provoqué la surproduc-
» tion. Ce n'est pas la peine de se munir de 
» tant de broches, si on doit en laisser une 
» partie en chômage. Ce n'est pas la peine. 
» par des droits de douane, d'appeler des ou-
» vriers à une industrie, chauffée en serre 
» chaude, si cette industrie doit aboutir au 
» chômage. » 

C'est l'a, en effet, que le bât blesse M. Mé
line et sa défense est un aveu. N'incriminez 
pas. demande-t-il, la protection ; la vérité est 
que le monde de la production, dans tous les 
pays, est depuis un certain nombre d'années, 
pris de vertige ; hypnotisé par les progrès de 
la science, par la puissance croissante des 
moyens de production, il se laisse porter par 
le courant, les yeux fermés, uniquement préoc
cupé de produire, de produire le plus possible, 
sans se demander si la consommation est ca
pable d'absorber cette masse formidable de 
produits. 

« On commence seulement à' s'apercevoir 
» qu'on fait fausse route et qu'en marchant 
» ainsi à l'aveuglée, on entretient un état de 
» crise permanent, désastreux pout les pa-
» trons et pour les ouvriers On s'aperçoit en-
• fin, qu'à côté du problème de la production 
» s'en pose un autre qu'on avait dédaigné jus-
» qu'à ce jour et qui s'appelle l'équilibre entre 
• la production et la consommation. » 

De là, pour M. Méline, la nécessité pour le 
groupe français et pour le groupe international 
des industriels du coton de substituer une or
ganisation collective et scientifique à l'anar
chie qui règne aujourd'hui dans la production 
et dans la vente. 

« Tant que les industriels s'obstineront à 
produire au hasard et sans frein, tant qu'ils 
feront eux-mêmes la surenchère à la baisse 
par leur acharnement à s'entre-dévorer, le mal 
ira en augmentant, les crises se multiplieront 
et finiront par devenir insolubles. » 

M. Méline n'a oublié qu'un point, c'est de 
nous dire ce qu'il pense de la question des sa
laires. Il ne veut pas que les dividendes des 
capitalistes baissent ; accepte-t-il que les sa
laire» déjà si bas des ouvriers du textile, soient 
réduits encore et tombent au-dessous du mini
mum qui permette pour l'ouvrier et pour sa 
famille la « ration d'entretien • ? Cette préoccu
pation angoissante pour as prosetarie* a» 

sier qui instrumentait 
Et les sentiments généreux! Pardon! 

Est-ce quv ça peut se vendre aux enché
rir, par autorité de justice ? 

Cefte réparation offerte au pauvre 
homme de Rhetel rappelle, en définitive 
l'hiitoire du soldat qui avait fait un pri
sonnier. 

— Je n'ose pas le tuer, disait-il à son 
iergent. parce qu'il me dit qu'il a au 
vaut sa femme, ses enfants et ses viexix 
psBtWSJsVr<Era,ri7 s? es+'-f^MMeitse sesssie*»-. 

— Tue-le quand même, répondit le 
sergent. Et après tu écriras à ses parents 
que ç* t'a fait beaucoup de peine ! 

ORIPP. 

CHRONIQUE 
Vingt mille âmes 

Qui n'a pas vécu quelques années dans_ une 
bonne petite ville de vingt à trente mille âmes 
est incapable d'apprécier comme il faut la 
farce pantagruélique dite : scandale de Ne-
vers. . . 

Je récuse l'homme des champs qui vit dans 
la quiétude, cultivant ses terres et les vertus 
domestiques , je récuse awssi le Parisien et le 
citadin dont la ville est à l'instar de la métro
pole. Je veux instituer pour juge de ce fol es
clandre quelque bon philosophe provincial do
micilié rue du Commerce, à deux pas de la 
préfecture, à quatre du palais de justice Je 
veux soumettre le délit à quelque fin joueur 
de manille reçu dans les salons officiels, mais 
pourtant familier des maisons où 1 on c beu
gle ». Si cet augure n'est pas sous 1 empire des 
alcools, il rendra la vraie sentence contre les 
noctambules galonnés et décorés 

La province bâille ; la province, quand elle 
ne dort pas, s'ennuie ou dit du mal de son pro
chain Dans les loisirs que leur laissent les 
fonctions dont les heures sont comptées, le né
goce et les affaires dont l'activité se »>™te-
que voul«-vous qu'ils fassent dans la ville de 
vingt mille âmes? Les cartes et le billard les 
consolent, de temps à autre une campagne 
électorale leur permet une agitation salutaire, 
mais si l'on établit le compte des jours mornes 
et des jours de bonne gaîté, on constate avec 
effroi la faillite définitive de ce que Ion est 
convenu de nommer « l'amusement ». 

Ajoutez à ceci que chacun prend de 1 ennui 
pour son grade, comme on dit à la caserne ; 
il est même des personnages dont la consigne 
est d'être graves et de songer incessamment 
à leur « respectability », comme les trappistes 
doivent, selon la règle, songer toujours à leurs 
fins dernières. 

Imaginez qu'un jour tous ces innocents 
condamnés à l'ennui perpétuel se révoltent et 
oublient à la fois leur âge, leur caractère et 
leur ville de vingt mille âmes. Imaginez que 
des hommes graves noient dans des vins géné
reux le souvenir des choses qui les astreignent 
à des devoirs désolants par leur satanique con
tinuité. Imaginez cela et cela seulement... vous 
aurez l'explication du charivari nocturne orga
nisé de façon fort extravagante, dans les rues 
de la bonne ville de Nevers, par une bande de 
turlupins des mieux huppés. 

Dans tout homme grave, a y a un faroeuT 
qui sommeille ; dans tout fonctionnaire en te
nue, il y a un particulier sans tenue qui se 
divertit des gestes officiels et de la solennité. 
Il suffit que l'occasion s'en présente et tous 
ces grands premiers rôles pincent le cancan 
et jettent les bicornes par dessus toutes les 
convenances Ainsi firent dans la so 
sonnais fameuse les héros nivernais 

Plusieurs versions circulent de cette tragi-
bouffonnerie : il y a celle des mauvaises lan
gues et celle des bons apôtres. Entre les deux, 
je croirais bien trouver la vérité. On enterrait, 
assurent tous les censeurs, la vie de garçon 
d'un jeune médecin. Il est bien permis de pen
ser que le praticien dont la profession est d en
terrer lugubrement beaucoup de mortels, ait 
décidé de se réjouir en enterrant de manière 
sensationnelle ce temps des folies aimables 
que l'on nomme «vie de garçon ». Ce docteur 
pour en être loyalement quitte avec la belle 
jeunesse qui rit, invita une trentaine de cama
rades Ils étaient assez de sommités officielles 
de la bourgeoisie, de la magistrature de 1 ad 
ministration et de l'armée pour que la «bonv 
be » fusât en gaités inoubliables ! 

Que vouliei-vous qu'ils fissent? 

et récitèrent des monologues. L'atmosphère 
ne tarda pas à s'imprégner d'ane sympathie 
toute gauloise... 

Que vouliez-vous qu'ils fissent ? Ils parlè
rent de femmes ; les monologues égrillards et 
tes refrains bachiques les mirent bellement en 
train. Comme une bergère abordable passait 
à proximité, ils se conduisirent galamment 
avec elle, puis comme ils étaient trente et 
quelques... Us se répandirent vers les cafés 
et le concert pour donner un peu d'exercice à 
leurs nerfs de convives bien lestés. 

Tirons ici le rideau pour ne point médire... 
et compromettre le bon renom d'une des plus 
jolies petites villes que baignent les flots in
constants de ta Loire. Tout au plus pourrions-
nous donner la parole à Vert-Vert, ce perro
quet des Visitandines dont l'inconscient ca-
qnet sait braver l'horreur des mots les moins 
honnêtes. 

Passons sur la catastrophe du lendemain 
et la douleur qui attendait au réveil quelques 
imprudents festoyeurs. Il reste de tout ceci 
le souvenir d'un scandale de la sorte réjouis, 
santé; une atteinte est portée à l'hypocrisie 
provinciale qui conçoit seulement le plaisir 
extra-conjugal dans les maisons closes dont 
la police prend soin. 

Evidemment si les trente convives du doc
teur 7... fussent allés 1 pas de loup et le col 
de l'habit relevé, à de subreptices rendez-vous, 
les vingt mille âmes de Nevers eussent rendu 
hommage à l'excellence de leur vertu. Mais ils 
sacrifièrent dans la nuit terrible ce que le bour
geois, né pudique, prise plus haut que l'hon
nêteté : la bonne tenue. 

Eh ! oui, fonctionnaires, avocats, médecins 
et militaires, vous qui êtes l'élite, la classe 
dirigeante, celle que l'on salue et que le peuple 
doit révérer, vous manquâtes déplorablement 
de tenue. Comment voulez-vous que le reste de 
l'élite — dont vous êtes et qui ne participa 
point à vos agapes — ne vous renie pas dans 
vos débordements. 

Et il faut bien le dire, l'explosion tumul
tueuse de la réprobation ne se fit point atten
dre ; on rira sans doute dans quelques jours, 
quand vous aurez fui le théâtre de vos méfaits, 
mais en attendant la colère persiste et la gri
mace ne s'est point encore dissipée dans un 
accès de pure jovialité. 

Que ceux qui trouvent que votre punition fut 
excessive réfléchissent un moment. Je vous le 
demande à vous, messieurs les fonctionnaires, 
qui fûtes de la bande de ce < sacré La Boline », 
quelles têtes feriez-vous maintenant, le diman
che au parc, à la musique? Comment vous 
tiendriez-vous, encore couverts de confusion, 
devant Mme la présidente, Mme la préfète ou 
Mme la générale ? $*entendez-vous pas, en 
fuyant, les rires étouffés des demoiselles et 
les ricanements des gens austères ? 

Il n'y avait pas d'autres remèdes dans votre 
mauvais cas et l'autorité qui vous a dispersés 
loin de la rue du Commerce et du café de la 
Paume, vous a sauvés des abominables repré
sailles de ceux dont vous avez troublé le som
meil vertueusement bourgeois. 

l i è ^ a s r a ^ s t f ^ ^ ^ t î S * - V^hiSS% 
mise est harmonieusement disposée. La pro
vince, la bonne province est jalouse de sa quié
tude et de son ennui. Gare à qui ne rit pat 
à l'heure convenable et s'amuse en des jeux 
défendus '. La province est terrible pour le» 
nocturnes turlupins : c'est une bonne vieille, 
mais elle n'a pas de ooton dans les oreilles. 

J.-M. GROS. 

"IÎU 1 ""*" ** *»* burent, nuis ayant bu ils chantèrent J^ptas une raisque, mais use simple anttqutU. 

HQS DËPGCHES 
(Par Services Téléphoniques Sptcwtt*} 

L'ANTIALCOOLISME EU WJRVcBE 
Une loi destinée à arrêter les progrès sans 

cesse grandissants de l'alcoolisme en Norvège, 
a été votée par le Parlement le 15 mai dernier. 

Il est intéressant de faire connaître les princi
pales dispositions de cette loi, dont le but est ue 
réglementer et de réduire l'usage de iaicool liaik.-
ce pays. 

Entre autres choses, la nouvelle loi édicté que 
désormais la vente de l'alcool sera réservée S des 
sociétés par actions, qui ne garderont qu'une lai-
ble proportion des bénéflees La majeure partie 
de ceux-ci sera aHectée à des œuvres d'utilité pu
blique. Grâce S ce système, l'Etat norvégien pour 
ra soutenir pécuniairement les institutions de 
tempérance, réduire les contributions et les îm-
pvsitions et lutter contre les boissons dangereu
ses a l'aide du produit même de ces boissons. 

Ce n'est pas la moindre originalité de ce sys
tème préconisé déjà depuis une dizaine d'années 
environ, sous le nom de « théorie de Gothai-
bourg », mais non consacré par- un acte légis
latif . 

La loi du 15 mai réglemente en outre très sé
vèrement la tabrication et la vente du « lau>»e-
vin », eau-de-vie des plus néfastes, dont l'absorp
tion, même en quantité minime, est très dan-
geureuse pour la santé. La vente de ce produit 
s'était singulièrement accrue au cours des der
nières années et son prix peu élevé lavait fait 
adopter par le peuple comme cordial indispensa
ble. 

Détail à signaler les membres de la droite et 
une partie du centre ont fait une vive opposition 
uu nouveau projet de loi, qui n'a été finalement 
adopté par le « Storthing » qu'à une faible majo
rité 

D'après les journaux norvégiens, l'application 
pratique de la loi du 15 mai serait très difficile, 
sinon presque impossible. 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
SEANCE DU MATIN 

Paria, 16 juin. — La séance «ouvje à-ssaty 
sous la présidence de M. ETIENNE. 

Les enfants assistés 
La Chambre a oontinué et acbevé o» ssaV 

tin, ia loi sur les enfants assistés. 
M. BRISSON demande sur l'artiote Z, 

qu'on accorde des secours aux enfanta de» 
femmes veuves, divorcées ou abaiidonnéstw 
lorsqu'il v a quatre aînés âgés de moins o s 
quatorze ans ; c'est là un moyen dit-it «s* 
récompenser les familles nombreuses. 

MILLEHAND, président de la cotnasds-
sion, ne de méconnaît pae tout en croyaa*. 
que le meilleur moyen de favoriser ia i«pt> 
pulution est surtout de combattre ia aaortsv 
lité infantile. 

Sur question- de M. Pan* COUTANT (Msa> 
ne), le rapporteur explique que la comimua» 
et la commission consultative fournirai»™ 
leur avis sur la construction de rétabtiase-
ment hospitalier annexé à l'hospice pour ss> 
cueillii- les enfants assistés, et que la •*»• 
pense serait partagée, s'il y a aveu, salas 
la commune et le aeparten»ent. 

Sur la demande de M. CAZENEUVE, U m 
été entendu que le Conseil d'hygiène seoaff 
également consulté. 

M. LEMIRE profite des articles 41 e t aes-
va-nts pour féliciter la commission d'8»V«e»> 
introduit dans leur texte, parmi les »»> 
cours accordés aux enfants assistés, a» 
constitution de dots. Un grand nomb»«f 
d'oeuvres privées ont déjà organisé ce» 
constitutions de dots ; il est intéressant d» 
coir 1 Assistance publique en adopter sa 
principe. 

L'artiofe 45 de la loi était le seul qut et» 
pu donner lieu à difficultés : il vise te oos»-
oours financier de l'Etat et des départe
ments. La part de l'Etat, qui était d'un cùs-
quième, est portée par le texte du V ftnM• 
ratifié par la commission, ù deux cinquiè
mes ; c'est une augmentât ion de pllusiuiai» 
millions par an. cinq à six environ. On M 
souvient que, dans l'interpellation de vats-
dredi dernier sur les frais de justice, MiUsV 
rand critiquant l'œuvre de poliUque généra
le du cabinet, a reproché à M. Combes d'év» 
voir combattu la loi des enfants assisses, 
loi de progrès social, a-t-il dit, et d'avoir ua» 
tamment refusé d'admettre l'augmentâtes» 
de la part contributive de l'Etat. 

. M .LAURENT, directeur 
r t . i i i i t i s i w i i i « < » • » « - - -

missaire du gouven— 
le» seraient les répercussions flDaficlt 
de la nouvelle lof ; il les a évaluées à cinq 
millions au minimum pour le budget d» 
1905. Il a rappelé que le ministre des finan
ces avait dû formuler, devant le Séoat^sa» 
réserves en présence de cet acrroiss«iTssa*. 
de charges sur un budget qui exige en posa 
des ménagements. Le Sénat a passé outra; 
la commission de la Chambre passe égale
ment outre à ces considérations, qT*T n'au
ront sans doute pas plus de succès devant 
le Chambre elle-même ; mais, a-t-il conclu, 
le devoir du ministre des finances était o» 
les lui signaler, encore que le gouverne
ment fût nettement favorable à la loi. 

M. DOUMER, président de la commisses. 
du budget, fait observer que la loi imposent 
des dépenses grandissantes aux départe
ments, il était difficile d'admettre que ta par* 
de l'Etal restât stationnaire ; qu'au deme» 
rant, les dépenses croissantes des départe
ments étaient d'autant plus lourdes à ssai 
budget qu'il manquait de l'élasticité au bud
get de l'Etat 

L'article 45 est adopté. 
Les derniers articles .j-ur la ksi e»lt été »»• 

tés sans discussion ; votés également sans 
discussion les cinq articles d'une loi conv 
plémentaire « sur les pupilles difficiles oa 
vicieux » confiés à l'Assistance publique. 
Cette loi porte que les pupilles de l'Assis
tance publique, qui, à raison de leur indis
cipline ou de leur défauts, ne peuvent être 
confiés à des familles, sont placés dans des 
écoles professionnelles, agricoles ou indus
trielles ; ils peuvent même, dans certaias 
cas. être confiés à l'administration péniten
tiaire. 

ÉCHOS ETJOUYELLES 
LA LUNE 

l'n savant américain, M. Pickering, professeur 
d'astronomie, à l'Université d'Harvard, vient de 
nous donner une nouvelle théorie de la Lune. 

D'après lui, l'astre des nuits serait, non seule
ment, un rejeton de la Terre, mais encore une 
partie de notre planète détachée à la suite d'un 
cataclysme et la dépression considérable remplie 
aujourd'hui- par l'Océan Pacifique, devrait être 
considérée comme la cicatrice restée après l'arra
chement du corps lunaire. La lune, détachée de 
la terre en fusion, aurait été lancée dans l'espace 
comme un gigantesque boulet de canon. 

Sa rupture aurait déterminé aussi la séparation 
de l'Amérique et de l'Asie, qui n* formaient primi
tivement qu'une seule étendue continue. Le bas
sin de l'Atlantique serait dû probablement à ce 
même cataclysme. 

D'ailleurs, si nous en croyons M. Pickering, la 
Lune nous réserverait encore bien d'autres sur
prises. 

Il arriverait un moment où non seulement H 
n'y aurait plus d'inégalité des mouvements lu
naires, mais où les phases mêmes cesseraient, la 
Lune paraissant alors immobile dans le ciel. 

Depuis Newton jusqu'à Airy. Newoomb et 
d'autres, la science n'a pas encore établi une théo
rie complète de la Lune. Celte du professeur Pic
kering ne résoudra vraisemblablement pas le pro
blème, mais elle est Ingénieuse et intéressante à 
citer. 

LE SCBAV DE SALOMON 
On croyait avoir découvert, à Tel-EI-Mu!tessin, 

le sceau de Salomon. 11 n'en est rien, et les mu
sulmans, qui ont pour ce rot la plus grande véné
ration, s'en désolent. 1* oommissaire impérial 
turc des fouilles a rectifié fa première Traduction 
donnée de l'Inscription du sceau, de sorte que ce 
n'est plus que celui de Jéroboam, qui fut roi d'Is
raël de 9 « à 984 avant 1ère chrétienne. Ce n'est 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La deuxième séance s'ouvre & 2 heures, 

sous la présidence de M. BRISSON. 

Le Million des Chartren 
Le cas de M. Lagrave. — Uns Inlsrpsllsiisa 

nationaliste 
LE PRESIDENT fait connaît!* qu'il est 

saisi par M. FERREÏTE d'une demanda 
d'interpellation sur « les mesures que »e 
ministre du commerce compte prendre vis-
à-vis d'un fonctionnaire de son département 
dénoncé par le président du conseil ootnsae 
ayant commis une tentative de corruption». 

M. COMBES, président du Conseil. — D'ae-
cord avec le président de la commission d'sa-
quête, je demande que l'interpellation soit ajoe*»-
née jusqu'à ce que cette commission ait déposé 
son rapport. 

M. FEHRETTE. — Des dépositions faites Mer 
devant la commission me permettent d'insister 
pour la fixation d'une date très rapprochée. 

Ces déposiuons démontrent que M. Michel La
grave était l'associé de M. Chabert et de M. Mas-
curaud et que ceux-ci étaient les pourvoyeurs 
électoraux du gouvernement; puisque le prési
dent du conseil a fait naître fe débat, U neea 
convient de le porter à la tribune et de faire 're
marquer que ces messieurs sont détenteurs dss 
dossiers qui concernent des demandes de déea-
rauons qu'ils se chargeaient de tains ulifasT sa 
gouvernement. (Tumulte.) 

UNE VOIX A GAUCHE. — Et la Patrie frasv çeiseT 
M. FERRETTE. — Le Pairie française n'a ja

mais fait décerner de décorations comme le os» 
mité Ma&curaud. 
*ÎL F*PH1DIN' r rM »«vu de la commfestoa 
d enquête le mandat absolu de demander le ren
voi de toutes les motions et inlerpellauona «-*• 
qu au moment 0(1 elle aura déposé ses 

M. PHACHE. — On aurait dû interroger ML 
Lagrave dès son débarquement. 
—vil ?• 2iY;. 771 L* gouvernement n'a pas «M 
^^ vFc'!2 î 1 égard de certains jounumx esata 
qua 1 égard de la commission 
%> « t°urnaux ont pu piller ks dossier de M. M 
Vallès..tarait à gauche." «sasaur o» m. «s 
KiiC; E S

J ~ L e s pièces que nom avons an* 
bUees proviennent de la mime aousee que 5 -

st. tssvBMY. — Les dépositions ont «se assna 


